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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE : 
 
Mission de relevés topographiques dans le cadre des travaux de :  
 

Réalisation des 2ème et 3ème tranches du schéma directeur d’assainissement de la 
commune d’Auneau 

 
 
 
 MAITRE D'OUVRAGE :  Mairie d’Auneau   
  Hôtel de Ville – BP90 
  28 701 AUNEAU Cedex 
 
 
 
 MAITRE D'ŒUVRE :  IRH Ingénieur Conseil  
  56, Rue de Picardie 
  45 160 OLIVET 
 
 
 
 
Procédure de passation : Marché en procédure adaptée 
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ARTICLE 2 - CONTRACTANT 
 
 
 
  NOM et PRENOM : ____________________________________________  
 
 
 
 �   Agissant en mon nom personnel 
 
  Domicilié : ____________________________________________________  
   ___________________________________________________________  
  Téléphone : ____________________________________________________  
 
 
 
 �  Agissant pour le nom et pour le compte de la Société (1) : 
   ___________________________________________________________  
 
  Au capital de : __________________________________________________  
  Ayant son siège social à : _________________________________________  
   ___________________________________________________________  
  Téléphone : ____________________________________________________  
 
 
(1) Intitulé complet et forme juridique de la société 

 
 
ARTICLE 3 - PRIX 
 
Les modalités de variation des prix sont fixées à l'article 4 du CCATP. 
 
Evaluation des prestations : les prestations seront rémunérées par application d'un prix global 
forfaitaire égal à : 
 
− Montant hors T.V.A. ……………………………………….Euros 
− T.V.A. 19.60 %, ……………………………………… Euros 
− Montant T.V.A. incluse  ……………………………………… Euros 
 
  Montant TTC en toutes lettres 

………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………(Euros) (en lettre) 
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ARTICLE 4 - DUREE DU MARCHE 
 
Les prestations seront exécutées à compter de la date de délivrance d’un Ordre de Service de 
démarrage de la mission délivré par IRH Ingénieur Conseil. L’ordre de service ayant été précédé par 
une lettre de notification délivrée par le Maître d’ouvrage. 
 

Délai plafond Délai proposé Point de départ du délai 

6 semaines …………….. Ordre de Service 

 
 
 

ARTICLE 5 - PAIEMENTS 
 
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre de la présente commande et en faisant porter 
le montant au crédit des comptes suivants : 
 
- Banque   : ……………………………………………………… 
- Agence   : ……………………………………………………… 
- Numéro du compte : ……………………………………………………… 
 
 
 
Fait à Auneau A 
le, le, 
Par le Maire de la ville d’Auneau 
 
 
 
 
 
  
 

Le géomètre 
(mention manuscrite "lu et accepté") 

 
 


